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Le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés est un orga nisme indépendant qui détient des pouvoirs quasi judiciaires. Son mandat comporte les deux volets suivants :  
Réglementation : Veille à ce que les prix des médicaments brevetés ne soient excessifs sur tout marché canadien, protégeant ainsi les intérêts des consommateurs et contribuant au régime de santé canadien.
Rapport : Faire rapport des tendances des prix des médicaments ainsi que des dépenses de R-D au Canada des titulaires de brevets pharmaceutiques, éclairant ainsi les processus de prise de décisions et d’élaboration des politiques.
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Message du Président
En août dernier, le Conseil a publié un Avis et commentaires sur l’ébauche de la version révisée
de ses Lignes directrices sur les prix excessifs et a invité tous ses intervenants à lui soumettre
leurs mémoires d’ici au 6 octobre 2008.  La révision des Lignes directrices s’inscrit dans la
foulée de la vaste consultation que le Conseil a engagée il y a plus de trois ans.   

Le Conseil a reçu 44 mémoires et les a affichés dans son site Web.  

Pour la gouverne des intervenants, le personnel du Conseil a tenu à la mi-septembre des
séances d’information au cours desquelles il a résumé les positions que le Conseil a exprimées
dans l’ébauche de la version révisée de ses Lignes directrices ainsi que les raisons pour
lesquelles il n’a pas retenu certaines des recommandations formulées par les groupes de travail.
Ces séances d’information ont constitué une occasion toute choisie pour clarifier le contenu de la
version révisée des Lignes directrices et pour réponde aux questions des intervenants.  

L’objectif du Conseil étant de s’assurer que ses Lignes directrices demeurent pertinentes et
appropriées dans le contexte de l’environnement pharmaceutique en constante évolution, le
Conseil tient à ce que son processus d’examen du prix soit aussi transparent et prévisible que
possible pour le plus grand bénéfice des brevetés.  Dans cette optique, le Conseil a rencontré le
conseil d’administration de Rx&D ainsi que les représentants de BIOTECanada et discuté plus
amplement avec eux de l’ébauche de la version révisée de ses Lignes directrices et des préoccu-
pations de l’industrie concernant celles-ci.

Le 22 octobre, le Conseil s’est réuni pour prendre connaissance des mémoires reçus et pour discuter
des prochaines étapes du processus.  Le Conseil se propose de tenir tous ses intervenants bien
informés du suivi qu’il donnera aux mémoires et au processus de consultation et ce, par le
truchement de son site Web et de La Nouvelle.  

Au nom de mes collègues et en mon nom personnel, je remercie tous ceux et celles qui ont pris le
temps de bien analyser l’ébauche de la version révisée des Lignes directrices et de nous transmettre
leurs points de vue éclairés. ■

Brien G. Benoit, MD
Président

Vous pouvez avoir accès à l’ébauche de la version révisée des Lignes directrices en cliquant sur http://www.pmprb-
cepmb.gc.ca/francais/view.asp?x=1103.  Vous les trouverez également sous « Consultations; Consultations sur 
les Lignes directrices du Conseil sur les prix excessifs; Ébauche des Lignes directrices révisées ». 
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